
Mémo	:	FORMATION	JEUNES	ARBITRES	
NATATION	

	
LES	OFFICIELS	:		
	

v LE	JUGE	ARBITRE		
VLE	CHEF	!	
vCELUI	QUI	AUTORISE	LES	DÉPARTS		

1.SIFFLET	BREF	:	LES	NAGEURS	SE	PRÉPARENT	DERRIÈRE	LEUR	PLOT	
2.SIFFLET	LONG	:	LES	NAGEURS	MONTENT	SUR	LE	PLOT	(OU	VONT	
DANS	L’EAU	POUR	LE	DOS)	
3.LEVÉE	DU	BRAS	:	CONFIE	LES	NAGEURS	AU	STARTER	

	
v LE	STARTER	

vDONNE	LE	DÉPART	:	A	VOS	MARQUES,	COUP	DE	SIFFLET	
vNAGEURS	IMMOBILES	!	
vPREMIER	FAUX	DÉPART	=>	RAPPEL	DES	NAGEURS	
vDEUXIÈME	FAUX	DÉPART	=>	LAISSE	COURIR	LA	COURSE	ET	DISQUALIFIE	LE	
RESPONSABLE	DU	2ÈME	FAUX	DÉPART.	
vDÉPART	EN	PLONGEON	SAUF	POUR	LE	DOS	(DANS	L’EAU)	
	

v LES	CHRONOMÉTREURS	
vESSAIS	AVANT	LE	DÉBUT	DE	LA	COMPÉTITION	
vDÉCLENCHE	AU	COUP	DE	SIFFLET,	ARRÊTE	LE	CHRONO	LORSQUE	LE	NAGEUR	
TOUCHE	LE	MUR.	
vSI	FAUSSE	MANIPULATION	:	LE	CHRONOMÉTREUR	LÈVE	LE	BRAS	POUR	SE	
SIGNALER.		
vNE	PAS	COMMUNIQUER	AVEC	LE	NAGEUR	(ANNONCER	LE	TEMPS,	
ENCOURAGER…)	
vLORSQUE	3	CHRONOMÉTREURS	ONT	UN	TEMPS	DIFFÉRENT,	C’EST	LE	TEMPS	
INTERMÉDIAIRE	QUI	EST	PRIS.	
vLORSQUE	2	CHRONOMÉTREURS	ONT	LE	MÊME	TEMPS,	ET	UN	
CHRONOMÉTREUR	A	UN	TEMPS	DIFFÉRENT,	LE	TEMPS	INDIQUÉ	DEUX	FOIS	
EST	PRIS.		
vS’IL	N’Y	A	QUE	2	CHRONOMÉTREURS,	C’EST	LA	MOYENNE	DES	DEUX	QUI	EST	
PRISE.		
vLE	CHEF	CHRONOMÉTREUR	PEUT	REMPLACER	UN	CHRONOMÉTREUR.		
	



v LE	JUGE	À	L’ARRIVÉE	:		
vDÉTERMINE	L’ORDRE	D’ARRIVÉE	DES	NAGEURS.		
vSON	CLASSEMENT	PRÉVAUT	SUR	L’ORDRE	DES	CHRONOMÉTREURS.		

v LE	JUGE	DE	NAGE	:		
vSE	PLACE	DE	CHAQUE	CÔTÉ	DU	BASSIN,	VÉRIFIE	SI	LE	NAGEUR	RESPECTE	LE	
RÈGLEMENT,	SIGNALE	AU	JUGE	ARBITRE	LES	FAUTES	COMMISES.	
	

v LE	JUGE	DE	VIRAGE	:	
vOBSERVE	SI	LE	NAGEUR	RESPECTE	LE	RÈGLEMENT	
vVÉRIFIE	SI	LES	RELAIS	SONT	PRIS	CORRECTEMENT.		
vSIGNALE	AU	JUGE	ARBITRE	TOUTES	LES	FAUTES	COMMISES.	
vSIGNALE	AUX	NAGEURS	LE	NOMBRES	DE	LONGUEURS	À	PARCOURIR	
(DISTANCE	SUPÉRIEURES	À	400M)	
	

v ACCUEIL	INFORMATION	:		
v	AFFICHAGE	PROGRAMME	PLAN,	DONNE	INFORMATION	AU	MICRO….		
	

v NAVETTE	:		
vRECUEILLE	LES	FICHES	DE	NAGE	AUPRÈS	DES	CHRONOMÉTREURS	ET	DES	
JUGES	À	L’ARRIVÉE	
vCLASSE	LES	FICHES	PAR	TEMPS	
vLES	AMÈNE	AU	SECRÉTARIAT.		
	

v SECRÉTAIRE:	
vAVANT	:	

vCLASSE	FICHE	DE	NAGE,	PAR	SEXE,	PAR	TEMPS	DE	RÉFÉRENCE.		
vÉTABLIT	LES	SÉRIES	ET	LES	COMMUNIQUE	À	LA	CHAMBRE	D’APPEL	

vAPRES	:		
vRECUEILLE	LES	FICHES	ET	LES	CLASSE	PAR	TEMPS.	
vETABLIT	LES	CLASSEMENTS	ET	PRÉPARE	LES	RÉCOMPENSE.		

	
v RESPONSABLE	DE	LA	CHAMBRE	D’APPEL	:		

vAPPEL	LES	NAGEURS,	CONFIE	LES	NAGEURS	À	LA	NAVETTE	CHARGÉE	DE	LES	
EMMENER	AU	PLOT.		
	
	


